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CONTRÔLE ANTIDOPAGE POUR LES MINEURS
En matière de lutte contre le dopage, le code du sport prévoit que les contrôles puissent intervenir par prélève-
ments biologiques, notamment sanguins (article L. 232-12). 

Précisément, aux termes de l’article R. 232-15 du code du sport « Si le sportif contrôlé est un mineur ou 
un majeur protégé, tout prélèvement nécessitant une technique invasive, notamment un prélè-
vement de sang, ne peut être effectué qu’au vu d’une autorisation écrite de la ou des personnes 
investies de l’autorité parentale ou du représentant légal de l’intéressé remise lors de la prise ou du 
renouvellement de la licence. L’absence d’autorisation est constitutive d’un refus de se soumettre 
aux mesures de contrôle ».

En application dudit code, le règlement disciplinaire en vigueur en matière de dopage prévoit qu’un refus 
de se soumettre à un contrôle antidopage, ou l’absence d’autorisation assimilée à un refus de se 
soumettre, est une infraction à la législation antidopage et entraîne des procédures disciplinaires.

Aussi, nous attirons vivement votre attention sur l’impérieuse nécessité de faire renseigner et signer l’autorisation par tout parent et/
ou représentant légal des mineurs licenciés auprès de vos structures.

Il vous appartient également de veiller à ce que les licenciés concernés tiennent cette autorisation à disposition du médecin préleveur en même 
temps que leur licence sportive. 

Vous trouverez directement le formulaire qui est en annexe du règlement médical sur le site fédéral.

Dans le cadre de la prévention contre le dopage, le code du sport précise:

Il est interdit à tout sportif: 

- d’utiliser ou tenter d’utiliser une ou des substances ou méthodes interdites figurant sur la liste en vigueur du décret n°2018-6 
du 4 janvier 2018. Cette interdiction ne s’applique pas aux substances et méthodes pour lesquelles le sportif dispose d’une autorisation pour 
usage à des fins thérapeutiques. 

- de détenir ou tenter de détenir, sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou méthodes interdites figurant 
sur la liste venant de paraître à l’arrêté du 23 février 2018 fixant les substances et méthodes dont la détention par le sportif est 
interdite en application de l’article L. 232-26 du code du sport.

Retrouvez ces 2 listes distinctes et toutes les informations concernant la lutte contre le dopage sur le site fédéral.
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SIMPLIFICATION RÉGLEMENTAIRE DE L’ORGANISATION DES ÉPREUVES SPORTIVES
Une Instruction interministérielle portant simplification réglementaire de l’organisation des épreuves sportives et clarification des conditions 
d’indemnisation des services d’ordre, a été publiée au Journal officiel du 16 mars 2018. 

Cette instruction signé du Ministre de l’Intérieur et du Ministre des Sports est datée du 13 mars 2018  (consultable sur le site internet Legifrance ). 

Elle fait le point sur les changements  des procédures à respecter. Le texte  de la circulaire est disponible sur http://circulaires.legifrance.gouv.fr/
pdf/2018/03/cir_43160.pdf.

Vous trouverez ci-dessous l’ensemble des votes qui ont eu lieu lors de l’AG 2018. Un document plus complet est disponible sur le site fédéral. 

- PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES 25-26 MARS 2017
Aucune observation n’est formulée.
VOTE 1 (à mains levées) : adopté à l’unanimité

- FINANCES 2017
Intervention du trésorier sur le rapport de gestion
Intervention de l’expert-comptable
Intervention du commissaire aux comptes
Intervention du vérificateur aux comptes
VOTE 2 - Rapport de gestion (à mains levées) : adopté à l’unanimité

VOTE 3 - Affectation du résultat (à mains levées) : adoptée à l’unanimité
Après prise en compte de la perte de 16 680 € pour l’exercice clos le 31/12/2017 et d’un report à nouveau créditeur de 211 574 €, formant un 
total affectable de 194 894 €, il est proposé de reporter à nouveau la totalité de cette somme.

- ELECTIONS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES ET DE SON SUPPLEANT
Cabinet AURÉALYS (Aymeric Janet) et cabinet AUDISSEE (Fabrice Abtan) pour six ans (exercice 2018 à 2023 compris)
VOTE 4 (à mains levées) : Cabinet AURÉALYS élu à l’unanimité 
VOTE 5 (à mains levées) : Cabinet AUDISSEE élu à l’unanimité 

- ELECTION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 2018
Rémi BAUDOT 161 voix
Christophe DODIN 177 voix
VOTE 6 : Candidats élus 

- RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 
VOTE 7 : 140 adoptions, 33 rejets, 4 blancs : adopté
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- RAPPORT D’ACTIVITES DU COMITE DIRECTEUR 
VOTE 8 : 173 adoptions, 4 blancs : adopté

- FINANCES 2019 et 2020
Budget Prévisionnel 2019 
VOTE 9 (à mains levées) : adopté à l’unanimité

Résolution financière : augmentation du taux de base 2020 à 6.22€
VOTE 10 (à mains levées) : 165 adoptions, 12 rejets : adoptée

- MODIFICATIONS DES STATUTS
Après échanges et modifications apportées en séance.
VOTE 11 (à mains levées) : adoptées à l’unanimité

- MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR
Proposition d’échanges et de vote de ce règlement en 2 temps : 1er vote sur le règlement intérieur hors article 20, puis second vote relatif à 
l’article 20.

Après échanges et modifications apportées en séance :

VOTE 12, hors article 20 (à mains levées) : adoptées à l’unanimité

VOTE 13, article 20, sur le principe des 4 licences (à mains levées) : 167 adoptions, 10 rejets : adopté

VOTE 14, Licence « DECOUVERTE COMPETITION » à 7 taux de base (à mains levées) : adoptée à l’unanimité

VOTE 15, Licence « LOISIR SANTE » à 4 taux de base (à mains levées) : adoptée à l’unanimité

- MODIFICATIONS DU REGLEMENT DISCIPLINAIRE
VOTE 16 (à mains levées) : adoptées à l’unanimité 

- MODIFICATIONS DU REGLEMENT FINANCIER
VOTE 17 (à mains levées) : adoptées à l’unanimité 

- CANDIDATURES AU COMITE DIRECTEUR
Benjamin CLEMENT-AGONI et Sylvie MARCHESIN
VOTE 18 : 1er tour, Candidats élus à l’unanimité 

- SOUTIEN A LA CANDIDATURE DES CHAMPIONNATS DU MONDE 2022
Départ d’un représentant de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes, soit 26 représentants détenant 169 voix.
VOTE 19 (à mains levées) : 155 adoptions, 14 rejets : adopté.

O’Camp 2018
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Deux de nos organes disciplinaires ne sont toujours pas régulièrement composés, faute de comporter chacune 5 membres:

ORGANE DISCIPLINAIRE DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE DE 1ÈRE INSTANCE
Appel à candidatures d’1 membre titulaire afin que la commission soit régulièrement composée
ainsi que de suppléants, au moins un choisi en raison de ses compétences juridiques

ORGANE DISCIPLINAIRE DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE D’APPEL
Appel à candidature d’1 professionnel de santé, afin que la commission soit régulièrement composée

ainsi que de suppléants, au moins un appartenant à une profession de santé et un autre choisi en raison de ses compétences juridiques

Merci d’envoyer vos candidatures à contact@ffcorientation.fr.

vie fédérale

Suite à l’AG du 24 mars 2018, où le sujet des balises de couleur a été abordé, le % omis pour 
l’obtention de la balise orange a été rajouté et les CN’s ont été réactualisé. Un document télé-
chargeable est disponible sur le site fédéral.

Dès que le jeune a réalisé, sur 12 mois consécutifs, 3 courses niveau orange (hors 
sprint) avec un CN supérieur à 3600 pour les hommes, 2760 pour les dames, il peut 
prétendre à l’obtention de la balise Orange. 

Pour la balise Violette, il faut un CN supérieur à 4700 pour les hommes, 3600 pour 
les dames.

Pour obtenir la validation, le club fourni par mail le nom, prénom, numéro de licence, 3 
courses, date, circuit, couleur, CN réalisé à la commission jeune qui validera la balise sur le 
site fédéral.

Consultation des balises Verte à Violette
Chaque président de club, comité départemental et ligue peut consulter les balises Verte à Violette obtenues par ses licenciés en temps 
réel en faisant à partir de son espace personnel l’export CSV de la base des licenciés. A la demande faite en AG, Le fichier complet a été 
réactualisé au 26 Mars 2018 sur le site fédéral.
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La World Orienteering Day 2018 (WOD), la journée mondiale de course d’orientation, aura 
lieu le 23 mai prochain, avec Thierry GUEORGIOU comme ambassadeur. Serez-vous 
au rendez-vous?

Pour rappel, n’importe quelle activité de CO peut entrer dans le cadre de la WOD 
à condition qu’elle ait lieu entre le 23 et le 29 mai! Alors profitez-en! 

A titre d’exemple, en Haute-Garonne, dans le cadre de la journée de la forêt, 
des animations de CO vont être organisées. Tombant à la même période que la 
WOD, ces animations pourront être déclarées et ainsi comptabilisées par l’IOF. 

N’oublions pas que l’objectif de la journées internationale de la course d’orientation est de faire parler de notre sport 
et d’attirer de nouveaux pratiquants. 

Afin que vos animations soient comptabilisées, il suffit de les enregistrer sur le site www.worldorienteeringday.com. 
Vous pourrez le faire en quelques minutes grâce au tuto disponible en français sur le site fédéral, le site de la World Orienteering Day 
étant en anglais. 

A l’occasion de la WOD, la FFCO réitère l’attribution de bons d’achat  Orient Sport de l’ordre de 200 Euro. 2 bons seront attri-
bués « au mérite », sur choix de la commission « jeunes », 4 bons seront tirés au sort parmi les organisations s’étant déclarées auprès 
de la FFCO:  contact@ffcorientation.fr et sur le site de la WOD. 
Tentez votre chance ! Pour votre évènement, vous avez le choix de la date sur toute une semaine, entre le  23 et le 29 
Mai. 

La FFCO réitère également la distribution de goodies afin de valoriser la participation des jeunes. Pour les recevoir, vous 
devez obligatoirement avoir déclaré votre animation sur le site www.worldorienteeringday.com et envoyé un mail à contact@ffcorien-
tation.fr où vous indiquerez le nombre de participants attendus. 

Par ailleurs, l’IOF met à disposition des organisateurs un kit de 
promotion (diplôme, flyer, logo, affiche, dossards…), téléchar-
geable sur le site de la WOD. 

jeunes

LA WOD 2018, ON S’Y PRÉPARE - 3/5
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Pour cette année d’anniversaire, O’camp revient sur ses terre d’origine. 

L’O’camp 2018 se déroulera à Lamoura dans le Jura. Situé au cœur du 
Parc Naturel Régional du Haut-Jura, les enfants pourront découvrir des paysages 
majestueux et courir sur des cartes de courses d’orientation à proximité 
du centre de vacances!

Ils pourront aussi s’essayer au biathlon et au ski roue pour cette année 
exceptionnelle sur le stade de ski roue des Truffes. Qui sait...ils verront peut-être 
des champions Olympiques ! 

Les dates: 
Du 29 juillet au 5 août pour les 11-13 ans 

Du 5 au 12 août pour les 14-16 ans!

Les brochures d’information sont maintenant disponibles sur le site fédéral et 
les inscriptions sont ouvertes !

Pour vous renseigner et vous inscrire : http://www.ffcorientation.fr/jeunes/ocamp/
ocamp-2018/.

O’CAMP 2018
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